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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Im März 2021 publizierte der Bundesrat die umfassende Botschaft zur Genehmigung
des Abkommens über die grenzüberschreitende Zusammenarbeit (Prümer
Zusammenarbeit), des Eurodac-Protokolls, des Abkommens mit den USA über die
Verhinderung und Bekämpfung schwerer Straftaten und einen Verpflichtungskredit
für die Umsetzung des Programms Prüm Plus. 
Mithilfe dieser Fülle an Abkommen wollte der Bundesrat der grenzüberschreitenden
Kriminalität durch eine vertiefte internationale Zusammenarbeit begegnen. Herzstück
der Unternehmung war das Prümer Abkommen mit der EU. Dabei handelt es sich nicht
um eine Weiterentwicklung des Schengen-Besitzstands, weshalb die Schweiz ein
separates Assoziierungsabkommen mit der EU abschliessen musste. Bisher mussten
Schweizer Ermittlungsbehörden für einen Abgleich von DNA-Profilen, Fingerabdrücken
oder Fahrzeughalterdaten via Interpol alle Länder einzeln kontaktieren, was sehr
aufwändig und langwierig war. Durch das Abkommen sollten sich derartige Abfragen
erheblich vereinfachen, da die schweizerischen Informationssysteme direkt mit denen
anderer europäischer Staaten vernetzt werden könnten.
Das Eurodac-Protokoll zwischen der Schweiz und der EU wiederum regelt die Nutzung
der Eurodac-Datenbank, welche Fingerabdruckdaten von Asylsuchenden aus
Drittstaaten beinhaltet. Die Umsetzung des Prümer Abkommens gilt dabei als
Voraussetzung für die Inkraftsetzung des Eurodac-Protokolls, weshalb die beiden
Vorlagen gemeinsam behandelt werden. Durch die Unterzeichnung des Protokolls
erhalten schweizerische Strafverfolgungsbehörden Zugriff auf die Datenbank, aber nur
in Fällen schwerwiegender Straftaten oder bei Verdacht auf einen terroristischen
Hintergrund. 
Parallel zur technischen Umsetzung des Prümer Abkommens soll auch das PCSC-
Abkommen (Cooperation in Preventing and combating Serious Crime) mit den USA in
Kraft treten. Dieses verfolgt inhaltlich ähnliche Ziele, ist jedoch auf den Austausch von
DNA- und Fingerabdruckdaten beschränkt. Die Umsetzung des PCSC-Abkommens war
zudem eine Bedingung dafür, dass die Schweiz weiterhin am Visa Waiver Programm –
welches maximal neunzigtägige, visumsfreie Aufenthalte in den USA ermöglicht –
teilnehmen konnte. 
Da die drei Abkommen technische und juristische Gemeinsamkeiten aufweisen, wurden
sie im politischen Prozess und bei der technischen Umsetzung parallel unter dem
Begriff «Programm Prüm Plus» geführt. Im Rahmen dieser Dossiers sollten finanzielle
Verpflichtungen für Informatik-Investitionen über das Voranschlagsjahr 2022 hinaus
eingegangen werden, weshalb der Bundesrat dem Parlament einen Verpflichtungskredit
über CHF 11 Mio. vorlegte. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.03.2021
AMANDO AMMANN

In der Sommersession 2021 wurden das Abkommen über die grenzüberschreitende
Zusammenarbeit, das Eurodac-Protokoll, das Abkommen mit den USA über die
Verhinderung und Bekämpfung schwerer Straftaten und ein Verpflichtungskredit für
die Umsetzung des Programms Prüm Plus im Ständerat beraten. In der Beratung der
SiK-SR im Vorfeld der Session hatten sämtliche Anträge breite Unterstützung gefunden
und waren der kleinen Kammer einstimmig zur Annahme beantragt worden.
Kommissionssprecherin Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU) hob besonders die
Vorteile hervor, welche der Schweiz aus dem Prümer Abkommen und dem Eurodac-
Protokoll erwachsen würden. Dadurch könnten Schweizer Strafverfolgungsbehörden
zukünftige Anfragen zu DNA-Profilen und Fingerabdrücken automatisiert bei allen
beteiligten EU-Staaten vornehmen. Der bisherige Prozess via Interpol sei komplex,
langwierig und biete keine Garantie für Erfolg, erläuterte Gmür-Schönenberger. Das
PCSC-Abkommen mit den USA verfolge die gleichen Ziele wie das Prümer Abkommen,
umfasse aber keinen Zugriff auf Fahrzeug- und Fahrzeughalterdaten. Da der Austausch
über die gleiche Infrastruktur stattfinden solle, decke der Verpflichtungskredit über
CHF 11 Mio. sämtliche Investitionskosten ab. Der Ständerat folgte dem Beispiel seiner
Kommission und nahm alle drei Abkommen sowie den Verpflichtungskredit einstimmig
an. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2021
AMANDO AMMANN
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Das Abkommen über die grenzüberschreitende Zusammenarbeit, das Eurodac-
Protokoll, das Abkommen mit den USA über die Verhinderung und Bekämpfung
schwerer Straftaten und der Verpflichtungskredit für die Umsetzung des Programms
Prüm Plus gelangten in der Herbstsession 2021 mit der einstimmigen Unterstützung der
SIK-NR in den Nationalrat. Kommissionssprecherin Graf-Litscher (sp, TG) sah in der
vereinfachten polizeilichen Zusammenarbeit im Rahmen des Prümer Abkommens
grosse Vorteile, weil dadurch bei Abfragen von DNA-Profilen und Fingerabdruckdaten
ein automatisierter Abgleich mit anderen nationalen europäischen Datenbanken
gleichzeitig möglich werde. Sie warnte zudem vor negativen Auswirkungen einer
Nichtteilnahme der Schweiz und wies darauf hin, dass Kriminalität ein
grenzübergreifendes Problem sei, welches eine internationale Zusammenarbeit
notwendig mache. Ihr Kommissionskollege Pointet (glp, VD) erklärte, dass das
Abkommen mit den USA die gleiche Thematik behandle und daher mit den gleichen
Vorteilen einhergehe. Da alle Fraktionen die Verbesserung der internationalen
Polizeizusammenarbeit begrüssten, stand den Vorlagen wie schon im Ständerat nichts
im Weg. Alle drei Bundesbeschlüsse wurden von der grossen Kammer einstimmig
angenommen. 
In den Schlussabstimmungen wenige Tage später bestätigten die Räte die deutlichen
Ergebnisse aus den Ratsdebatten. Das Abkommen mit den Vereinigten Staaten wurde
vom Nationalrat mit 194 zu 1 Stimme (bei 1 Enthaltung) und vom Ständerat einstimmig
angenommen. Das Abkommen zur Prümer Zusammenarbeit nahm der Nationalrat mit
191 zu 1 Stimme (bei 3 Enthaltungen) an, im Ständerat war das Ergebnis wiederum
einstimmig. Zum Verpflichtungskredit war keine Schlussabstimmung nötig. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.10.2021
AMANDO AMMANN

Beziehungen zur EU

Der Bundesrat entschied im Juni, dass die Schweiz mit der EU über das Kabotage-
Recht verhandeln soll. Dieses würde Schweizer Fluggesellschaften erlauben, im
Landesinnern der einzelnen EU-Länder Linienflüge durchzuführen. Die zuständigen
Minister aus den EU-Mitgliedsländern hatten bereits im April signalisiert, zu
Verhandlungen über die Ausweitung des Luftverkehrsabkommens bereit zu sein. Das
Verhandlungsmandat des Bundes wurde in den Kommissionen der beiden
Parlamentskammern und von den Kantonen beraten und führte anschliessend zur
Aufnahme der Verhandlungen per Ende November des Berichtjahres. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.2011
ANITA KÄPPELI

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le parlement a pris acte du rapport de la délégation suisse auprès de l’Assemblée
parlementaire du Conseil de l’Europe. Dans leur présentation, les délégués ont mis
l’accent sur les principaux thèmes de leurs travaux: démocratie et droits de l’homme,
cohésion sociale, développement et consolidation de la stabilité démocratique en
Europe de l’Est et protection des diversités culturelles. En outre, le gouvernement a
annoncé sa volonté de ratifier d’ici la fin de la magistrature 2003 la Convention pénale
que le Conseil de l’Europe consacre à la lutte contre la corruption. Celle-ci entend
harmoniser les normes pénales des Etats membres et simplifier la coopération
internationale. Le texte devrait permettre de combler quelques lacunes du droit suisse,
notamment en matière de répression de la corruption passive de fonctionnaires
étrangers. 5

BERICHT
DATUM: 13.03.2001
FRANÇOIS BARRAS

Alors que de nombreux Etats annonçaient leur adhésion à la Cour pénale internationale
qui, à La Haye (NL), sera chargée de réprimer les crimes de génocide, de guerre et
contre l’humanité, la commission de politique extérieure du National a apprécié
favorablement la demande d’adhésion suisse (19 à 2 et une abstention) malgré une
opposition de l’UDC sur des points de souveraineté de la justice nationale. La chambre
du peuple a ensuite largement validé le texte par 135 voix contre 26: l’UDC s’était à
nouveau élevée contre le bien-fondé de la demande d’adhésion, proposant de la
soumettre au référendum obligatoire, projet refusé par 131 voix contre 31. Après une
adoption unanime du Conseil des Etats, la Suisse a officiellement transmis sa demande
d’adhésion, devenant ainsi le 43e pays à déposer les instruments de ratification, sur un
quorum de 60 Etats nécessaires à l’entrée en fonction de la Cour. Celle-ci, qui sera
permanente, succédera aux Tribunaux pour l’ex-Yougoslavie et le Rwanda. Elle
n’interviendra que lorsque les justices nationales ne seront pas en mesure de traiter un
dossier. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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Le Statut de Rome fondant la Cour pénale internationale est entré en vigueur le 1er
juillet. Afin de compléter le dispositif sur le plan interne, la loi fédérale sur la
coopération avec la CPI ainsi qu’une révision des codes pénaux civil et militaire sont
entrées en vigueur à la même date. D’autres adaptations devraient être adoptées
ultérieurement. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.07.2002
ROMAIN CLIVAZ

Das Eidgenössische Justiz- und Polizeidepartement gab im Berichtsjahr das
Übereinkommen des Europarats zum Schutz von Kindern vor sexueller Ausbeutung
und sexuellem Missbrauch (Lanzarote-Konvention) in die Vernehmlassung. Eine
Umsetzung würde in der Schweiz verschiedene Änderungen am Strafgesetzbuch
verlangen. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.08.2011
ANITA KÄPPELI

Zwischenstaatliche Beziehungen

Après le Conseil des Etats en 1990, la chambre basse a approuvé sans opposition le
traité d'extradition avec la République des Philippines. Les Chambres fédérales ont fait
de même pour le traité d'extradition avec les Etats-Unis (90.076). 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.03.1991
ANDRÉ MACH

Les deux Chambres fédérales ont ratifié l’accord d’entraide judiciaire entre la
Confédération et la République populaire de Chine. Le texte publié par le
gouvernement devrait permettre une meilleure coopération en matière pénale entre la
Suisse et la Région administrative spéciale de Hong Kong. L’importance de l’ancienne
colonie britannique sur la place financière internationale implique aussi le
développement du crime organisé et du blanchiment d’argent sale: l’accord entre les
deux Etats espère réglementer la lutte contre ces abus. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a publié un message relatif au Traité d’entraide judiciaire en
matière pénale avec l’Egypte. Cet accord, premier du genre conclu par la Suisse avec
un pays arabe, devrait apporter aux deux Etats de nouveaux moyens dans la lutte
respective contre la criminalité et dans le contrôle mutuel du respect des droits de
l’homme. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.07.2001
FRANÇOIS BARRAS

L’ambassadeur américain a été convoqué par les autorités suisses. La position
helvétique, similaire à celle de l’UE, concernant les prisonniers talibans et ceux du
réseau terroriste international Al-Qaida détenus sur la base américaine de
Guantanamo, lui a été exposée. L’importance accordée à l’application du droit
humanitaire à ces détenus a été soulignée. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

La catastrophe aérienne d’Überlingen (RFA) a assombri les relations avec les autorités
russes. Elle a impliqué un avion de la compagnie russe Bashkirian Airlines, transportant
en majorité des enfants, et un avion de fret. Ce sont surtout les déclarations de la
société suisse de contrôle aérien Skyguide qui ont été mal perçues. Cette dernière,
impliquée dans la collision aérienne en tant que responsable de la surveillance de la
région du lac de Constance, a en effet immédiatement mis en cause publiquement
l’équipage de l’avion russe. L’attitude du gouvernement a également été critiquée en
raison de son manque de présence auprès des autorités russes et de la présentation
tardive de ses condoléances aux familles. La délégation helvétique, emmenée par le
président de la Confédération, n’a finalement pas assisté à la cérémonie en l’honneur
des victimes qui s’est déroulée dans la capitale du Bachkortostan, Oufa, lieu d’origine
de la plupart des victimes. Le ministère russe des affaires étrangères avait signifié au
préalable à l’ambassadeur suisse à Moscou que la délégation ne serait pas la bienvenue
en Russie. Ce refus d’accueillir les autorités à été interprété comme un affront infligé à
la Suisse par la Russie. De plus, les dégâts d’images sur place ont été considérables. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.07.2002
ROMAIN CLIVAZ
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La Suisse n’a pas cédé aux exigences des Etats-Unis et n’a pas accordé la garantie de
non-extradition de leurs ressortissants devant la CPI. Elle a réaffirmé sa volonté de
s’engager pour l’universalité de ce tribunal. Une telle demande, acceptée entre autres
par la Roumanie et Israël, a également été refusée par la Norvège. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.08.2002
ROMAIN CLIVAZ

Au début du mois de juillet, Micheline Calmy-Rey s’est rendu à la cérémonie de
commémoration de la catastrophe aérienne d’Überlingen (71 victimes, en majorité des
enfants), survenue une année plus tôt. C’est dans une ambiance particulièrement
tendue qu’elle s’est brièvement exprimée. En marge de cette cérémonie, les
représentants des autorités du Bachkortostan, ainsi que ceux des parents des victimes,
ont critiqué la gestion de la crise par la société Skyguide (contrôle aérien) et les
autorités suisses. Une délégation de parlementaires s’est par ailleurs rendue à Moscou
en septembre. Conduite par le conseiller aux Etats socialiste bâlois Gian-Reto Plattner,
elle a rencontré le président de la chambre haute. Les parlementaires ont émis des
regrets par rapport au comportement de la Suisse officielle dans la gestion de la
catastrophe. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.09.2003
ROMAIN CLIVAZ

Les avocats des familles des victimes de la collision aérienne ont exigé, à la fin du mois
d’avril, que des dédommagements soient versés à leurs clients. La solution d’un fonds
a été proposée. Les avocats ont estimé que les autorités suisses et allemandes, les
sociétés suisses et allemandes de contrôle aérien, de même que les deux compagnies
aériennes étaient impliquées dans l’accident. L’Allemagne et la Suisse ont annoncé, à la
fin du mois de juin, la signature d’un accord favorable à une solution extrajudiciaire.
Les deux pays ont accepté de participer au financement d’un fonds, dont la société
Skyguide, par l’intermédiaire de ses assurances, serait la principale contributrice. Lors
de sa visite à Berne (octobre), le ministre russe des affaires étrangères Igor Ivanov a
rappelé que son pays souhaitait un solution rapide, et hors litige, de la question de
l’indemnisation des familles des victimes. Le président russe Vladimir Poutine avait
tenu des propos similaire à Pascal Couchepin lors de la visite de ce dernier en Russie.
Les premiers versements d’indemnisations ont été effectués à la fin du mois de
novembre. Elles concernaient les familles des douze membres de l’équipage morts lors
de l’accident. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.10.2003
ROMAIN CLIVAZ

Fin février, l’un des deux contrôleurs aériens de Skyguide mis en cause dans la
catastrophe aérienne d’Überlingen (D) en 2002 a été assassiné à son domicile de
Kloten. Le meurtrier, un russe qui a perdu sa femme, son fils et sa fille dans la collision,
a été arrêté très vite. À la fin mars, les parents des victimes du crash aérien ont envoyé
une lettre ouverte au Président de la Confédération Joseph Deiss, dans laquelle il était
reproché à la Confédération et à la société Skyguide leur manque de compassion et leur
tentative de retarder l’enquête judiciaire et les procédures de compensations
financières. Le rapport d’enquête, plusieurs fois repoussé, a finalement été publié.
Celui-ci a confirmé la responsabilité du contrôle aérien suisse, mais a également
déclaré l’équipage de l’appareil russe coresponsable de la catastrophe. Au mois de mai,
le Conseil fédéral et la société Skyguide ont présenté, pour la première fois et
séparément, leurs excuses. Le président de la Confédération, Joseph Deiss, a écrit au
président russe Vladimir Poutine pour demander pardon aux familles des victimes. Le
président russe a déclaré début juin que la Russie avait accepté « à leur juste valeur »
les excuses exprimées par le Conseil fédéral. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.06.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a approuvé, à la mi-novembre, l’Accord relatif à la coopération en
matière de sûreté aérienne contre les menaces non militaires signé avec la France. La
coopération avec cette dernière est destinée à faciliter l’échange systématique
d’informations sur la situation aérienne générale et à améliorer les possibilités
d’intervention des deux parties en cas de menace concrète. Le Conseil fédéral a
transmis le message relatif à cet accord à la mi-novembre au parlement. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.11.2004
ELIE BURGOS
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Au début du mois de septembre, le Conseil fédéral a présenté le message relatif au
Traité d’entraide judiciaire en matière pénale conclu entre la Suisse et les Philippines.
Le Conseil des Etats, en tant que premier conseil, l’a approuvé à l’unanimité. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2004
ELIE BURGOS

Le Conseil national a donné son aval, par 129 voix contre 12, à la ratification de l’accord
conclu avec la France sur la sûreté aérienne contre les menaces aériennes non
militaires. Seuls les Verts se sont opposés à l’accord, la menace n’ayant pas augmenté
de manière assez forte, selon eux, pour justifier une telle coopération. De son côté, le
Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité en faveur de cet accord. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.06.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil national s’est rallié au Conseil des Etats, qui avait accepté le message du
Conseil fédéral relatif au Traité d’entraide judiciaire en matière pénale entre la Suisse
et les Philippines. En vote final, les chambres ont adopté cet objet à l’unanimité. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2005
ELIE BURGOS

La ministre française de la défense, Michèle Alliot-Marie, et le chef du DDPS, Samuel
Schmid, ont signé en fin d’année un accord technique qui fixe les modalités de la
coopération en matière de sécurité aérienne entre l’Armée de l’air française et les
Forces aériennes suisses. Ce texte délimite notamment les zones d’intérêt, fixe les
règles d’engagement et de classification utilisées en cas d’intervention, ainsi que les
modalités techniques nécessaires à sa mise en œuvre. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.10.2005
ELIE BURGOS

Les chambres ont approuvé, en fin d’année, un accord entre la Suisse et l’Italie, relatif à
la coopération en matière de sécurité aérienne contre les menaces aériennes non
militaires. Cet accord a pour but de faciliter l’échange d’informations entre les deux
pays et d’améliorer les possibilités d’intervention en cas de menace concrète,
notamment dans le cadre des Jeux olympiques de Turin de février 2006. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a remis au parlement le message concernant le Traité d’entraide
judiciaire en matière pénale entre la Suisse et le Mexique. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.10.2006
ELIE BURGOS

La Suisse et le Chili ont signé une Convention contre les doubles impositions
concernant les entreprises de transport aérien. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.06.2007
ELIE BURGOS

En janvier, le Conseil fédéral a présenté son message concernant l'Accord entre la
Suisse et l'Allemagne relatif à la coopération en matière de sûreté aérienne contre les
menaces constituées par des aéronefs civils. Les chambres ont approuvé cet accord
sans discussion au cours de l’année sous revue. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2007
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Doris Leuthard a signé un Accord relatif à l'exonération fiscale
des entreprises de navigation aérienne, dans le cadre d’une mission économique dans
le Sultanat d'Oman. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.11.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil national a adopté, par 148 voix contre 2, l’Accord avec l’Autriche concernant
la sécurité aérienne contre les menaces aériennes non militaires. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2007
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté son message concernant le Traité d’entraide judiciaire en
matière pénale entre la Confédération suisse et la République fédérative du Brésil au
mois de février. Les chambres ont approuvé ledit traité sans discussion au cours de
l’année sous revue. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2007
ELIE BURGOS
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A l’instar du Conseil national en 2007, le Conseil des Etats a adopté l’Accord avec
l’Autriche concernant la sécurité aérienne contre les menaces aériennes non
militaires . 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2008
ELIE BURGOS

Les chambres ont adopté sans discussion le Traité d’entraide judiciaire en matière
pénale avec le Mexique. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.03.2008
ELIE BURGOS

En début d’année, le Conseil fédéral a présenté son message concernant le traité
d’entraide judiciaire en matière pénale entre la Suisse et le Chili. Les chambres ont
adopté ce traité au cours de l’année sous revue. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.10.2008
ELIE BURGOS

La Suisse et les Etats-Unis ont conclu un nouvel accord réglementant l’accès aux
données des passagers aériens. Il fait suite à l’accord similaire de 2005 arrivant à
échéance. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.01.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

En novembre, après une procédure longue de dix ans, le fils de l’ancien dictateur
nigérian Abba Abacha a été condamné en Suisse pour participation à une organisation
criminelle. 350 millions de francs ont été confisqués, la partie présente dans les
banques suisses ayant été restituée à l’Etat nigérian. 34

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 21.11.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Nach einer Strafanzeige durch das EDA ermächtigte der Bundesrat die
Bundesanwaltschaft Anfang Juni, aufgrund der Geiselnahme von Rachid Hamdani und
Max Göldi Ermittlungen gegen das Gaddafi-Regime aufzunehmen. 35

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 07.06.2011
ANITA KÄPPELI

Les chambres fédérales ont approuvé le traité d‘entraide judiciaire en matière pénale
entre la Suisse et la Colombie. 36

ANDERES
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Doris Leuthard a présidé la rencontre des ministres à Luxembourg concernant la
création du bloc d'espace aérien fonctionnel Europe centrale (FABEC). Ce bloc fait
partie du projet de Ciel unique européen (Single European Sky) lancé par la Commission
européenne et visant à augmenter l'efficacité de la navigation aérienne en Europe. Les
pays participant au FABEC sont la France, l'Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas, le
Luxembourg et la Suisse.
Lors de sa visite au Luxemburg, la cheffe du DETEC a également eu l'occasion de
rencontré Carole Dieschbourg, la ministre de l'environnement du Luxembourg. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.10.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 27 septembre 2018, le Conseil des Etats a adopté le postulat déposé par Ruedi Noser
(plr, ZH) en vue d'une meilleure défense des intérêts de la Suisse dans les relations
transfrontalières avec l'Allemagne. L'intervention du député zurichois s'inscrit
notamment dans le contexte des discussions se rapportant à l'aéroport de Zurich,
dossier épineux sur lequel Suisse et Allemagne peinent à s'accorder et ce depuis de
nombreuses années – au mois de mai 2018 l'Allemagne refusait toujours de donner son
aval à la modification du règlement d'exploitation 2014 de l'aéroport de Zurich,
bloquant partiellement certaines mesures destinées à une amélioration de la sécurité
du trafic aérien. 
Le sujet n'a suscité que peu de commentaires dans les rangs de la chambre haute. Tout
en se déclarant favorable au postulat, Anita Fetz (ps, BS), a néanmoins appelé à une
interprétation neutre de la situation, rappelant que le canton de Zurich détenait
également sa part de responsabilité dans les tensions entourant la question de
l'aéroport. La sénatrice est revenue en outre sur les excellentes relations économiques,
sociales et culturelles établies entre la région de Bâle et le sud de l'Allemagne, tout en
souhaitant que cette entente cordiale se perpétue à l'avenir.
Le Conseil fédéral s'était auparavant également prononcé en faveur de l'acceptation du
postulat. 38

POSTULAT
DATUM: 27.09.2018
AUDREY BOVEY
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Im April 2021 und damit zwei Jahre nach der Abschreibung der parlamentarischen
Initiative Flach (glp, AG) beantragte die RK-NR ihrem Rat mit 14 zu 7 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) die Aufhebung des Majestätsbeleidigungs-Artikels 296 StGB, welcher
die Beleidigung eines fremden Staates unter Strafe stellt. 39

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.04.2021
AMANDO AMMANN

Im Juni 2021 legte der Bundesrat in Erfüllung eines Postulats Noser (fdp, ZH) den
Bericht zur Gesamtschau der Interessen der Schweiz im Strassen-, Schienen- und
Luftverkehr in den Beziehungen mit Deutschland vor. Darin erörterte er – wie vom
Postulaten gefordert –, wie die Gesamtinteressen der Schweiz bei
grenzüberschreitenden Beziehungen mit Deutschland in Zukunft besser gewahrt
werden können. In Abweichung von Nosers ursprünglichem Antrag beschränkte sich der
Bericht jedoch auf den Verkehrsbereich, welcher bereits viele bilaterale Dossiers
umfasse. Der Bundesrat kam dabei zum Schluss, dass die Gesamtinteressen des Landes
gut gewahrt seien und durch die bestehenden zwischenstaatlichen Beziehungen auch
zukünftig wirksam vertreten werden können. Insbesondere die Kooperation zwischen
Schweizer Kantonen und deutschen Landkreisen in Grenznähe wurde hervorgehoben.
Grundsätzlich verfolgten die beiden Staaten bei den meisten grenzüberschreitenden
Verkehrsdossiers gemeinsame Ziele, eine Ausnahme stelle die «verfahrene» Situation
um den Flughafen Zürich dar. Zwar habe man versucht, die Fluglärm-Streitfrage 2012
mittels eines Staatsvertrags zu lösen, dieser sei jedoch von deutscher Seite seither
nicht ratifiziert worden, weshalb es der Schweiz nach wie vor an Rechtssicherheit
mangle. 40

BERICHT
DATUM: 24.06.2021
AMANDO AMMANN
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ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.22 7


